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Règles d’origine 
 

Note du secrétariat de la CNUCED 
 

 Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue de l’Inde1. 
 
 «… faire tenir ci-joint les spécimens de la signature et du cachet des responsables habilités 
à viser les certificats d’origine SGP du Comité des textiles, organisme de certification SGP.» 

                                                 
1 Pour les communications antérieures, voir les documents TD/B/C.5/ORIGIN/53, 117, 124, 129, 
133, 135, 136, 139, 141 et 142. 
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